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Durant cette période, les partenaires
réunis en comité de pilotage animé
par la Caf, se sont retrouvés en
septembre et octobre 2012 et 
se rencontreront en janvier 2013 dans
la perspective de dresser un bilan lié 
à de nouvelles échéances (Convention
d’objectifs et de gestion Caf 2013 -
2016, Schéma départemental de
l’Enfance et de la Famille 2011- 2016
du Conseil général). Ils proposeront 
un plan de gouvernance et d’action
qui intègrera les modalités de mise 
en œuvre d’un comité départemental 
de soutien à la parentalité.

Au-delà de la mise en place du comité
départemental, l’État, le Conseil
général et la Caf affirment leur intérêt
pour une coordination indispensable,
non seulement des dispositifs, 
mais également des acteurs de
terrain, institutionnels et associatifs,
qui interviennent dans le champs du
soutien à la parentalité qu’il s’agisse
du Réaap, du Clas ou de la Médiation
familiale. 

Le comité départemental de soutien à la parentalité 
Une instance unique de coordination
Une circulaire interministérielle 
du 7 février 2012 prévoit la mise en
place d’un comité départemental de
soutien à la parentalité sur le modèle
du comité national de soutien à la
parentalité organisé par décret en 2010.

Cette volonté ministérielle répond 
aux constats posés par la Cour des
comptes dans l’un de ses rapports 
de 2009 qui estimait que l’ensemble
des dispositifs de soutien à la
parentalité, en particulier le Réaap, 
le Clas et la Médiation familiale,
souffraient d’un défaut d’articulation
qui nuisait à leur lisibilité. 

En Essonne, l’État, le Conseil général
et la Caf ont souhaité, compte tenu 
de leur partenariat  et de leur
investissement respectif dans 
le soutien à la parentalité, prendre 
le temps de la réflexion sur la mise 
en place d’un comité départemental 
de soutien à la parentalité.

La convention de pilotage du Réaap 
a donc été reconduite, à l’identique de
la précédente, de juin 2012 à juin 2013.

Les intervenants sociaux, 
socio-éducatifs, médico-sociaux,
qu’ils soient salariés ou bénévoles, 
ne doivent pas hésiter à s’appuyer sur
les ressources locales en particulier
les centres sociaux, les structures
d’accueil de la petite enfance, 
les Pmi… Une complémentarité
efficace doit pouvoir s’organiser au
plus près des familles.

RAPPEL
L’animatrice départementale Caf
du Réaap vous accompagnera 
en terme de conseil et d’appui
technique, d’orientation, 
de ressource documentaire.  
Contact : 
G. Lanzarotti
Tél : 01 69 26 89 64
Courriel : 
avs-sp.cafevry@caf.cnafmail.fr
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«Appel à projet Réaap 2013»

L’appel à projet est lancé !

Vous souhaitez promouvoir un projet
autour du soutien à la parentalité, 
aborder, par exemple, les questions
relatives à la place de chacun 
des parents auprès de leurs enfants, 
à l’autorité, à la gestion des conflits,
au respect des règles de vie...

Nous vous invitons à prendre
connaissance de la charte et 
des circulaires REAAP, préalable
indispensable au dépôt du dossier.

Nous vous rappelons l’orientation 
de la circulaire du 7 février 2012 qui
préconise le rapprochement 
des dispositifs Clas, Réaap et
Médiation familiale.  

Vous vous questionnez sur
l’élaboration  du projet : comment
passer d’une idée à sa mise en place ?

Nous vous invitons à suivre ces
quelques préconisations :
> élaborer un diagnostic,
> déterminer les problématiques,
> repérer les préoccupations 

des parents,
> et définir les priorités pour mettre

en œuvre l’action.

Bénévole-s ou professionnel-le-s
n’oubliez pas d’associer les parents 
à chacune de ces étapes car 
ils s’intéressent autant que vous aux
questions d’éducation. Ce sont 
les premiers éducateurs de leur(s)
enfant(s). 

En 2012, vous avez présenté 
46 dossiers dont 25 ont été retenus par
le comité départemental Réaap. 
37 actions ont été développées.

Certaines actions développent 
des thématiques générales, d’autres
des thématiques spécifiques et enfin
des thématiques particulières pour
quelques-unes.

Les thématiques générales recouvrent
des sujets relatifs à l’enfance,
l’éducation et les relations familiales.
Le choix de ces items correspond 
aux attentes des parents qui assument
une fratrie d’âges distincts.  

Viennent ensuite les thématiques
spécifiques telles que le lien Familles-
École. Cette thématique demeure 
une des principales préoccupations
des parents à laquelle les
associations souhaitent répondre. 

À noter que l’une des actions
financées s’inscrit dans 
les préconisations de la dernière
circulaire Réaap et développe le volet
soutien à la parentalité dans le cadre
du Clas sur la ville d’Épinay-sous-
Sénart.

Des thématiques particulières telles
que la parentalité et le handicap /
la santé mentale, la parentalité et 
la difficulté de l’attachement maternel,
la parentalité et l’incarcération se
distinguent. Elles répondent à 
la demande des parents qui vivent 
des situations complexes. Dans ce
cas les échanges entre parents,
groupes d’expression ou de parole
encadrés par des professionnels
(sociaux ou médico-sociaux) leur
permettent de se ressourcer et de
traverser ces étapes difficiles de leur
vie. 

Rappel 
des attentes 
du REAAP 

R comme réseau
Pour rassembler, autour d’un
projet commun, les parents, 
les bénévoles et les
professionnels en contact avec
des jeunes enfants, 
des préadolescents 
et des adolescents.

É comme écoute
Pour offrir un espace
d’échanges et un temps
d’écoute à tous les parents 
qui se posent des questions.

A comme appui
Pour se soutenir mutuellement
et être rassurés en prenant 
le temps de parler et de 
se comprendre.

A comme
accompagnement
Pour avancer ensemble. Pas de
recette toute faite… juste des
pistes de réflexion pour que
chacun puisse trouver sa voie.

P comme parents
Pour partager les savoir-faire 
et les expériences que tous 
les parents portent en eux.

Pour réfléchir ensemble aux
questions des parents. 

ATTENTION
L’appel à projet diffusé en novembre
est à retourner le 31 janvier 2013 
(date limite de dépôt).

!
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L’association 
PAR DE VIE

Située à Brétigny-
sur-Orge, elle réunit
de nombreux
parents d’élèves
soucieux de

l’épanouissement des
enfants et de leur réussite

scolaire. Parents et partenaires du
monde éducatif mettent en commun
leur savoir-faire, leurs expériences et
leurs préoccupations.
Les dérives d’internet, les agressions
verbales entre camarades, l’isolement
familial, l’absentéisme, l’addiction
auxquels peuvent être confrontés nos
jeunes comptent parmi les sujets qui
préoccupent de plus en plus 
les parents et le monde éducatif.
L’association Par de vie, 
en collaboration avec la Ville de
Brétigny-sur-Orge et le soutien
financier du Réaap, a mis en place
trois conférences-débats sur le thème
Être parent à l’ère d’internet animées
par un professionnel de l’association
e-enfance de mars 2012 à janvier 2013.
Des sujets divers y sont abordés
comme par exemple les jeux vidéos,
les réseaux sociaux, le contrôle
parental, la responsabilité des
parents.
Un recueil de la liste des professionnels
locaux  susceptibles d’apporter une
information et un soutien aux parents,
conçu à cette occasion, est mis à 
la disposition de tous.
Contact :
Mme Girardon tél. : 06 77 00 64 50
www.par-de-vie.fr

L’association Maman blues
Tous les ans, en France,
800 000 enfants viennent
au monde. 
À cette occasion, 10%
des mères au moins vivent une difficulté
face à la maternité pouvant les
entraîner dans des souffrances
psychiques.
Créée en 2006, Maman blues est une
association parentale, non médicale
dont le but est de faire connaître cette
difficulté, de soutenir et d’accompagner
les femmes qui en sont victimes. 
Association nationale, Maman blues
informe et médiatise la «difficulté
maternelle» par ses diverses
interventions (colloques, témoignages
dans les médias, échanges avec 
les professionnels de la périnatalité en
institution ou en libéral, organisation 
de rencontres à thème). 
Elle s’organise en réseau ou groupe 
de relais pour répondre aux demandes
d’aide de proximité tant en direction 
des professionnels que des femmes en
souffrance.
Qu’il s’agisse des groupes de parole
non thérapeutiques ou du forum
internet, outil anonyme et discret,
ouvert 24 heures sur 24, les femmes
peuvent échanger sans crainte d’être
jugées : deux modes d’entraide où 
les femmes livrent leurs difficultés,
leurs questionnements. 
Des modératrices (ayant elles-mêmes
vécu cette situation) s’assurent que
chaque mère reçoit une réponse
d’accueil et proposent, sur demande,
par le biais de la messagerie privée, 
des contacts de professionnels
(psychologue, psychiatre, médecin..)
sensibilisés aux problématiques de 
la difficulté maternelle.
Contact :
Maman Blues 
Site : www.maman-blues.fr
Courriel : info@maman-blues.fr

À la rencontre de…
Par de vie et Maman blues
Ces deux associations ont rejoint le Réaap en 2012. Elles présentent
leur association et leurs actions de soutien à la Parentalité. 

Les brèves

La Maison des Adolescents 91 
à Sainte-Geneviève-des-Bois

Elle propose 
une diversité 
de services
anonymes,
confidentiels et

gratuits en direction des
jeunes âgés de 12 à 19 ans,
des familles, des professionnels
en contact avec des adolescents
(accueil, écoute, échanges,
orientation, etc..). 
Accueil de 9h à 17h avec ou
sans rendez-vous du lundi au
vendredi sauf le mercredi 
de 13h à 16h30.
Pour plus d’informations :
Maison des Adolescents
7 rue Paul Langevin
91700 Ste-Geneviève-des-Bois
Tél. : 01 60 15 26 22

La Maison des parents aux Ulis

Véritable espace dédié à 
la parentalité, ce nouveau
service municipal s’adresse à
tous les parents en quête
d’écoute, d’information et
d’orientation.
Ouverture les mardis,
mercredis et tous les premiers
et troisièmes samedis du mois
(en période de vacances
scolaires la permanence du
samedi matin n’a pas lieu).
Pour plus de renseignements :
Maison des Parents
Rue des Bergères
91940 Les Ulis
Tél. : 01 69 86 19 26
www.lesulis.fr
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